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Articles techniques cadastre N°14, Avril 2014

A propos de la notion de «cadastre»

Pourquoi «cadastre» se présente-t-elle comme la «Revue spécialisée consacrée au cadastre

suisse», alors qu'il existe d'autres cadastres aux côtés de celui qui porte sur la propriété
foncière? C'est pour répondre à cette question que la genèse de la notion de «cadastre» va

être évoquée dans la suite et qu'une définition va être proposée afin de lever toutes les

incompréhensions.

Des incertitudes pèsent sur la provenance de la notion
de «cadastre». Pour certains, ce terme tire son étymolo-
gie du mot grec «KaTaaTixov/katâstichon» qui signifie
«liste d'enregistrement», pour d'autres, en revanche, ses

origines sont à chercher du côté du latin, plus précisément

du mot «capitastrum» (déformé en «catastrum»),

que l'on pourrait traduire par «registre de capitation

(imposition levée par individu)». C'est au début du XIXe

siècle que la notion de «cadastre» a commencé à s'établir

en Europe. En France, les idées de justice et d'égalité
véhiculées par la Révolution Française ont conduit les

autorités à entreprendre une mensuration complète du

territoire national, afin de disposer d'informations fiables

portant sur la propriété foncière dans le pays et de lever

des impôts sur cette base. Le nom de «cadastre» a été

donné à l'ensemble des informations ainsi recueillies.

En Suisse, les premières lois cadastrales ont été adoptées

en 1803. Les travaux de mensuration correspondants

ont suivi et les cadastres ont peu à peu été mis en place1.

Si le cadastre a été créé dans une optique fiscale, les

informations foncières recueillies ont commencé à servir

aussi, dans de nombreux pays européens, à partir du
milieu du XIXe siècle - époque à laquelle le commerce de

la propriété foncière a débuté -, à protéger la propriété
foncière relevant du droit privé. Aujourd'hui encore,
certains cadastres restent profondément marqués par cette

double finalité. C'est par exemple le cas en Autriche, où
les deux tâches sont clairement séparées: «cadastre des

limites» (Grenzkataster), dévolu à la protection de la

propriété relevant du droit privé d'un côté, et «cadastre

des impôts fonciers» (Grundsteuerkataster), base du

calcul des impôts fonciers, de l'autre.

A l'heure actuelle, on retrouve en Suisse la dénomination
de «cadastre» dans divers autres domaines. On l'utilise

généralement pour désigner des répertoires systématiques

d'objets ou de droits de même nature. On parle

ainsi de cadastre des sites pollués, de cadastre du bruit,
de cadastre solaire, de cadastre viticole ou de cadastre

des conduites. A l'instar du cadastre de la propriété fon¬

cière, ils comportent en principe une partie graphique
(un plan) et un répertoire (un registre). Désormais, ces

deux composantes sont le plus souvent gérées conjointement

au sein d'un système d'information géographique
(SIG). En conséquence, la notion de «cadastre» est

aujourd'hui aussi bien utilisée dans un sens strict, limité à

des droits détenus sur des biens-fonds, que dans un

sens large, étendu à des répertoires géographiques

systématiques.

Le «système cadastral suisse» contient des informations

qui se fondent sur la notion de «cadastre» telle qu'elle
est comprise au sens strict. Il y a donc un accord parfait
entre la désignation employée et l'étymologie rappelée

précédemment, de sorte qu'il est légitime et pleinement

justifié de donner le nom de «cadastre» à notre revue

spécialisée et à notre site Internet. Le contenu géré par
le système ainsi dénommé nous amène à donner la

définition suivante à la notion de «cadastre», laquelle s'appuie

sur celle adoptée par la Fédération internationale
des géomètres (FIG)2:

Un cadastre est un système d'information officiel et
public contenant des données actuelles, fiables et faisant

foi qui fixent la géométrie des biens-fonds et décrivent

les droits détenus sur eux (propriété, restrictions de

propriété).
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